




Règlement fixant les conditions d’exercice de la mission de référent 

déontologue pour les élus locaux par les agents de HGI-ATD 

 

1. Les agents de HGI-ATD remplissant la mission de référent déontologue pour les élus 

locaux sont chargés d’apporter à ces derniers tout conseil utile leur permettant 

d’exercer leur mandat dans le respect des principes déontologiques consacrés par la 

charte de l’élu local mentionnée à l’article L. 1111-1 et en particulier de prévenir ou de 

faire cesser les situations de conflit d’intérêts. Ils exercent leur mission pour les élus 

locaux des collectivités adhérentes à HGI-ATD qui les ont expressément désignés, par 

délibération, pour exercer cette mission. 

2. Ils exercent leur mission à compter de la date de la délibération les désignant comme 

référent déontologue et pendant la durée pour laquelle la collectivité a confié cette 

mission à HGI-ATD. Ils s’abstiennent toutefois de l’exercer dès lors qu’ils se trouvent 

dans l’un des cas d’incompatibilité prévu à l’article R 1111-1-A du CGCT. 

3. La mission de référent déontologue exercée par les trois agents de HGI-ATD est 

gratuite et son coût est compris dans la cotisation forfaitaire versée annuellement par 

la collectivité à l’établissement au titre de son adhésion. 

4. HGI-ATD met à la disposition des trois agents remplissant la mission de référent 

déontologue mutualisé pour les élus locaux, les moyens matériels nécessaires à 

l’exercice de cette mission et en particulier les moyens suivants :  bureau, téléphone, 

secrétariat, salle de réunion, outils informatiques, véhicules de service, 

documentation. Elle octroie également à ces agents le temps nécessaire pour remplir 

correctement leurs missions de référents déontologues.   

5. Les trois agents référents déontologues peuvent être saisis par mail ou par téléphone. 

Afin de préserver le principe de confidentialité des échanges, HGI-ATD met à leur 

disposition une adresse mail spécifique dénommée : referent.deontologue@atd31.fr 

ainsi qu’un téléphone mobile dédié. 

Ils peuvent également être contactés par la voie postale, au siège de HGI-ATD, au 

moyen d’une double enveloppe destinée à préserver le principe de confidentialité 

susmentionné. Toute demande est adressée au « Référent déontologue de HGI-ATD » 

et fait l’objet d’un accusé réception indiquant le nom de l’agent référent déontologue 

chargé de l’instruction et du traitement de la demande. 

6. Les trois agents référents déontologues de HGI-ATD exercent leur mission en toute 

indépendance et impartialité. Ils sont tenus au secret professionnel dans le respect des 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal et à la discrétion professionnelle pour tous les 

faits, informations ou documents dont ils ont connaissance dans l'exercice ou à 

l'occasion de l'exercice de leurs fonctions. Ils n’ont pas à rendre compte de leurs 

travaux à leur chef de service, ni à aucun autre échelon de la hiérarchie au sein de 

l’établissement. Ils ne rendent pas davantage compte de leurs travaux à la collectivité. 

mailto:referent.deontologue@atd31.fr


7. Leurs avis sont rendus par écrit. Ils sont personnellement communiqués par mail ou 

par la voie postale aux élus locaux dans un délai qui diffère selon la difficulté de la 

sollicitation, sans pourvoir être supérieur à un mois. 

8. La collectivité conserve le droit, par l’intermédiaire de son exécutif, de saisir HGI-ATD 

d’une demande de conseil portant sur les principes déontologiques consacrés par la 

charte de l’élu local et en particulier sur des questions de conflits d’intérêt étant 

précisé que si un référent déontologue de HGI-ATD est saisi d’une demande de conseil 

ayant le même objet par un élu de la collectivité, il ne pourra pas traiter cette demande 

pour le compte de la collectivité. 

9. Les élus de la collectivité saisissent un référent déontologue de HGI-ATD exclusivement 

sur des questions les concernant personnellement, liées au respect des principes 

déontologiques consacrés par la charte de l’élu local et non pour contrôler si ces 

principes sont bien respectés par les autres élus de la collectivité ou par la collectivité 

elle-même, les référents déontologues se réservant le droit, en pareil cas, de refuser 

d’instruire la demande. 

10. La délibération désignant HGI-ATD comme référent déontologue pour les élus locaux 

est notifiée à HGI-ATD dans le délai d’un mois suivant son adoption.  

 





CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE
L’ASSOCIATION TOULOUSE POLARS DU SUD

ET LA VILLE D’ESCALQUENS

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Ville d’Escalquens dont le siège social est situé Place François Mitterrand représentée par Jean-Luc
Tronco en sa qualité de Maire, agissant en vertu d’une délibération en date du 7 septembre 2023
N° Siret :213 101 694 00015

N° Licence (facultatif) : n°2-…………… et n°3- ……………….

TVA intracommunautaire : 
Code APE : 
Ci – après dénommée «la Ville d’ESCALQUENS »

D’une part,

Et

L’association  Toulouse  Polars  du  Sud organisatrice  du  Festival  international  de  littérature  policière,
représentée par Monsieur Jean-Paul Vormus, en sa qualité de Président de l’association et dont le siège
social est situé 3, rue Georges Vivent - BP 73 567 - 31036 Toulouse Cedex 1
N° Siret : 509 837 308 00014 
Code APE : 9499 Z
Licences d'entrepreneur de spectacles 2e catégorie n° 2-1118759 et 3e catégorie n° 3-1118760 
Ci-après dénommée « Toulouse Polars du Sud »

D’autre part,

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 : Objet

La  présente  convention  contractualise  le  partenariat  entre  Toulouse  Polars  du  Sud  et  la  Ville
d’ESCALQUENS pour l’accueil et l’organisation du rendez-vous suivant dans le cadre de la 15e édition
du Festival International de Littérature policière.

Article 2 : Modalités du partenariat

Dans  le  cadre  de  la  15e édition  du  Festival  International  de  Littérature  policière,  la  Ville
d’ESCALQUENS accueille Céline DENJEAN à la Médiathèque d’ESCALQUENS pour une rencontre
dédicace le jeudi 5 octobre 2023 à 20h30

A ce titre, la participation de chacune des parties se traduit par une prise en charge des frais liés à cette
manifestation selon les modalités définies ci-après, dans les articles 3 et 4 de la présente convention.

Article 3 : Obligations de Toulouse Polars du Sud

Par la présente convention, Toulouse Polars du Sud s’engage :

- Prendre en charge les frais de voyage, d'hébergement de l’intervenant,
- S’acquitter des rémunérations de l’intervenant, droits d’auteurs et déclarations sociales selon

les dispositifs législatifs et réglementaires en vigueur et les recommandations des associations
de professionnels,

- Assurer la promotion de la programmation auprès des médias,
- Prendre en charge la communication de la manifestation.



Article 4 : Obligations de la Ville d’ESCALQUENS

Par la présente convention, la Ville d’ESCALQUENS s’engage à :
- Prendre en charge la venue de l’intervenant à hauteur de 289.92 euros
- Prendre en charge le transport de l’auteur entre son hôtel et le lieu de la rencontre
- Prendre en charge le repas de l’intervenant et de la personne qui le conduira sur le lieu de la

rencontre,
- Autoriser la librairie « Escalire » à fournir les livres pour la dédicace et à en assurer la vente.
- Mettre à disposition gracieusement et mettre en service la Médiathèque pour la programmation

déterminée plus haut
- Mettre  en  œuvre les  moyens techniques  et  humains  nécessaires  au  bon déroulement  de la

rencontre dédicaces
- Mentionner systématiquement dans tous les documents de communication (affiches, flyers ...)

annonçant la collaboration avec le Toulouse Polars du Sud, avec les logos du Festival.
.
Article 5 : Durée

La présente convention prend effet à compter de sa signature et prendra fin à l’issue de la manifestation,
soit  le  5  octobre après  la  rencontre.  Elle  se  trouverait  suspendue  ou  annulée  de  plein  droit  et  sans
indemnités d’aucune sorte, dans tous les cas reconnus de force majeure.

Article 6 : responsabilités / assurances

Chacune des parties garantit expressément l'autre contre tous recours que pourraient former des tiers et
s’engage à se substituer à elle si sa responsabilité venait à être recherchée à l’occasion du non-respect de
ses obligations décrites ci-dessus.
Chacune des parties déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés à
l’organisation de manifestations et découlant de ses obligations suscitées.

Article 6 : Attribution de juridiction

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention les parties s'engagent,
préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur différend par voie de conciliation.
Si dans le délai de deux mois à compter de la réception par l'une des deux parties des motifs de la
contestation aucun accord n'est trouvé, les parties ont la faculté de saisir le Tribunal administratif de
Toulouse de l'objet de leur litige.
La présente convention sera interprétée selon la législation française, applicable aux contrats passés et
exécutés en France. Tout litige, quant à son interprétation et son exécution relèvera des tribunaux français.

Article 7 : Suspension ou annulation du contrat

La présente convention pourra être suspendue ou annulée de plein droit et sans aucune indemnité en cas
de non-respect de l’une des clauses de cette convention par l’une des parties, à l'expiration d'un délai d’un
mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se
conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse, et dans tous les cas de force majeure.

Fait à Toulouse, le ……………

Le Maire d’ESCALQUENS

Jean-Luc Tronco

Le Président de TPS 

Jean-Paul Vormus
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CONVENTION DE PARTENARIAT EVENEMENTIEL 

Ville d’Escalquens – Comité des Fêtes 

 

Entre les soussignés : 
 
La commune d’Escalquens, représentée par Monsieur Jean-Luc TRONCO, agissant en qualité de 
Maire, en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 7 septembre 2023, 
et 
le Comité des Fêtes, représentée par sa Présidente, Madame Anne-Marie NEGRE, agissant  
au nom du Comité des Fêtes, en vertu d'une décision du bureau en date du ……………... 
 

Préambule 

 
La présente convention fixe les relations entre la commune d’Escalquens et le Comité des fêtes. 
Elle définit les différents partenariats entre la commune et le Comité des fêtes quant à 
l’organisation et la prise en charge d’événements dans un but festif, culturel ou social. 
 
Dans le cadre de sa mission, le Comité des fêtes a pour objet général en liaison avec les services 
municipaux et les autres associations escalquinoises : 
- d’organiser, de soutenir ou de promouvoir la vie de la commune par des manifestations ou des 
animations publiques en facilitant la coordination de toutes les associations qui œuvrent pour 
l’animation, l’organisation de festivités et contribuer ainsi au rayonnement de la commune 
d’Escalquens. 
Le Comité des fêtes participe ainsi à l’animation et la cohésion sociale de la ville, il facilite les 
relations entre générations, il permet la mise en valeur des savoirs faire individuels et collectifs. 

 
Il est arrêté et convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 OBJET DE LA CONVENTION 

La convention permet de préciser les engagements de chacun dans l’organisation technique et de 

et de préciser les responsabilités de chacune des parties.  Elle est donc établie pour : 

• Formaliser les relations et les engagements entre les deux parties, 

• Définir la politique d’animations portées par le Comité des fêtes en lien avec la politique 
d’animation de la Commune, 

• Préciser les modalités d’organisation et de moyens accordés (humains, matériels, 
financiers),  
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ARTICLE 2  DUREE DE LA PRESENTE CONVENTION 

La convention est conclue pour une durée de deux ans ; elle prend effet le jour de sa signature par 
les deux parties et s’éteindra de plein droit. 
Cette convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre partie, deux mois avant expiration de 
la période contractuelle par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

ARTICLE 3  ENGAGEMENT DU COMITE DES FETES 

Le Comité des fêtes s’engage à échanger avec la commune en se définissant comme un 
interlocuteur pertinent de la collectivité et à participer au développement de la ville sur le plan de 
l’animation dans le cadre de la politique culturelle de la collectivité. Afin de renforcer les liens de 
partenariat avec la ville, il pourra favoriser ce développement notamment en participant aux 
événements fédérateurs et événementiels initiées par la municipalité.  
 
Le Comité des fêtes s’engage à s’inscrire dans une démarche de projet et à cette fin, la commune 
pourra dégager un budget exceptionnel pour financer un événement proposé. Ce financement 
exceptionnel sera soumis au contrôle de la commune, comme décrit dans le code général des 
collectivités territoriales. 
 
Si un nouveau projet est proposé par le Comité des Fêtes, et qu’une aide de la ville est sollicitée, 
un examen de ce projet sera réalisé par la commune. Si une aide financière est apportée par la 
commune, le Comité des fêtes s’engage à rendre compte de l’utilisation des financements publics. 
La commune pourra soutenir la manifestation proposée si cette dernière répond aux critères 
suivants : intérêt pour la ville (culturel, éducatif, social, environnemental…), partenariat avec 
d’autres associations, publics attendus. Une annexe spécifique de l’évènement sera alors 
formalisée. 
 
Pour toutes manifestations mises en place, le Comité des fêtes s’engage à : 

• Fédérer d’autres associations autour des projets qu’elle envisage, si c’est pertinent, 

• Réaliser le dossier d’organisation d’événement et les démarches afférentes, 

• Gérer l’organisation logistique des manifestations, 

• Prendre en charge les frais financiers liés à la manifestation, 

• L’accueil du public, la tenue de la billetterie et la gestion des inscriptions si nécessaire, la 
tenue d’une buvette avec une demande de débit de boissons en mairie, 

 
 

ARTICLE 4  ENGAGEMENT DE LA COMMUNE 

La commune reconnaît l’importance du Comité des fêtes, à but non lucratif dont la vitalité repose 
sur l’implication et l’engagement de ses membres bénévoles. Elle met ainsi à disposition du 
Comité, un local équipé d’un coin cuisine, à titre gracieux. Les créneaux alloués sont précisés dans 
la convention de mise à disposition des équipements. 
 
Pour toutes manifestations mises en place par le Comité des fêtes, la commune s’engage à : 

• Verser une subvention globale de fonctionnement liée à l’organisation des manifestations 
récurrentes citées à l’article 3, révisable chaque année en fonction des projets présentés. 
Pour la saison 2022/2023 le montant alloué est de 8 000 €. 

• Gérer et mettre à disposition le matériel sur demande de prêt en direction des services 
techniques, 
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• Poser les moquettes dans le gymnase, uniquement pour le marché de Noël, et les 
désinstaller après le marché de Noël et la Braderie de jouets 

• Relayer la promotion des événements via les supports de communication de la ville 
(Kiosque, site Internet, réseaux sociaux, newsletter, affichages municipaux...), 

• Accompagner la communication (réalisation affiches, tracts, relations presse), 

• Assurer la sécurité des lieux et des personnes en collaboration avec le Comité des fêtes 

 

ARTICLE 5 DEFINITION DES MANIFESTATIONS RECURRENTES PORTEES PAR LE COMITE DES FETES 

Les manifestations décrites ci-dessous souhaitées par le Comité des fêtes, seront organisées sous 
sa responsabilité. Le Comité des fêtes doit toutefois informer préalablement la commune 
d’Escalquens du programme de ses actions. Ces manifestations peuvent être menées en 
partenariat avec d’autres associations.  
La commune et le Comité des fêtes peuvent aussi joindre leurs compétences et leurs moyens pour 
organiser ensemble des manifestations éducatives, sociales et culturelles. 
En cas d’annulation, de report ou d’interdiction des actions par disposition légale, réglementaire 
ou décision de justice, les parties se rapprocheront afin de convenir de la nouvelle affectation à 
donner aux sommes prévues. 
Au titre de cette convention, le Comité des fêtes s’engage à prendre en charge, participer ou 
contribuer à l’organisation des manifestations suivantes : 
 
- Fête locale (3e week-end du mois de septembre). Organisation des animations de la fête tels que : 
bals, orchestres, feu d’artifice, animations du dimanche, en partenariat avec la Ville (voir Annexe). 
- Halloween : 31 octobre 
- Braderie de jouets et articles de puériculture en novembre 
- marché de noël : 2e dimanche de décembre en partenariat avec la Ville et d’autres associations. 
- Carnaval : organisation du défilé et animation dansante pour les familles en fédérant la 
participation des autres associations volontaires de la commune 
- Vide greniers : courant mai 
- Fête de la musique : 21 juin 

- Fête nationale : 13 juillet (bal populaire) en partenariat avec la Ville (apéritif républicain). 

 

ARTICLE 6  DROITS D’AUTEUR (LIES AUX MANIFESTATIONS CULTURELLES) 

Le Comité des fêtes garde la pleine propriété des droits d’auteur du projet, des créations 
artistiques ou graphiques qui ont été développées ou adaptées à l’occasion du projet. Dans le 
cadre de contreparties précitées, l’utilisation du nom et du logo de ville par le Comité des fêtes est 
strictement liée au projet. Toute autre utilisation nécessitera l’accord express de la mairie. En tout 
état de cause, les droits de reproduction, de présentation, d’adaptation sur les documents ou sur 
les reportages écrits, sonores ou audiovisuels édités par la mairie sur le projet et faisant apparaître 
la mairie ou le Comité des fêtes, sont la propriété des deux parties. 

 

ARTICLE 7 DROIT D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

Le marché de noël et la fête locale ont pour but de satisfaire un intérêt local. Ces événements sont 

coorganisés avec la Ville (soutien en moyen humain et matériel). De ce fait, la commune exonère 

le Comité des fêtes de la redevance d’occupation du domaine public par le biais de ladite 

convention. 
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Pour toutes les autres manifestations, la redevance d’occupation du domaine public fixée par 

délibération 2022-42 du Conseil municipal du 18 mai pourra être exonérée par délibération sur 

simple demande de l’association. 

 

ARTICLE 8 ASSURANCES 

En complément à celles de la commune qui couvrent les équipements et services municipaux, il 
appartient au Comité des fêtes de contracter l’ensemble des assurances nécessaires au bon 
déroulement de son action et du projet, notamment responsabilité civile, risque d’annulation… 
En cas de défaut du Comité des fêtes sur ce point, la responsabilité de la commune ne pourra pas 
être engagée ou même recherchée. 
 

ARTICLE 9  RENOUVELLEMENT 

La présente convention pourra faire l’objet d’un renouvellement dans les conditions définies par 
les deux parties lors d’une réunion de bilan permettant de faire le point sur les projets passés et les 
projets à venir. Le renouvellement fera alors l’objet d’une nouvelle convention précisant 
uniquement ces modalités. 
 

ARTICLE 10  LITIGE 

Les parties s’engagent à rechercher toutes voies amiables de règlement de tout litige survenant 
dans l’interprétation ou l’application de la présente convention. 
En cas d’échec des voies amiables de règlement, tous les litiges pouvant survenir à l’occasion de 
l’interprétation et/ou de l’exécution de la présente seront tranchés par le Tribunal Administratif de 
Toulouse. 
 

ARTICLE 11 DROIT DE TIMBRE ET D’ENREGISTREMENT 

La présente convention est dispensée de la formalité d’enregistrement. Elle pourra être enregistrée 
à la diligence de la partie qui le souhaitera et à ses frais. 
Cette convention est établie en 2 exemplaires, chaque partie en conservera un. 
 
Fait à Escalquens, le …... 2023, 

 
Le Maire d’Escalquens 
(Signature précédée de la mention « lu et 
approuvé ») 
 
 
 
 
 
 
Jean-Luc Tronco 

La Présidente du Comité des Fêtes 
(Signature précédée de la mention « lu et 
approuvé ») 
 
 
 
 
 
 
Anne-Marie Nègre 

 



Service communication – vie associative 
Vie.associative@escalquens.fr 

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens                                                                      
Tél. 05 62 71 73 73 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr                                          

ANNEXE - ORGANISATION DE LA FÊTE LOCALE 

Ville d’Escalquens – Comité des Fêtes 

  

Cette annexe a pour objet de préciser les engagements de chaque partie dans l’organisation de 
la fête locale. 

  A/ Engagement du comité des fêtes 

Le comité des fêtes s’engage à organiser la fête locale le troisième week-end de septembre de 
chaque année, avec le soutien de la municipalité. 

Le comité des fêtes prendra en charge : 

• la rédaction de la demande officielle d’organisation de la fête auprès du maire, dans les 
temps impartis 

• le soutien à la collectivité dans l’organisation de la fête foraine (choix des manèges, 
validation du plan d’implantation des forains et des emplacements en zone bleue), 

• l’organisation des animations de la fête (feu d’artifice, orchestres, animations définies dans 
un programme), 

• le dépôt du dossier événement auprès du service vie associative 

• la prise en charge du Dispositif Prévisionnel de Secours (DPS) 
 
 
 
  B/ Engagement de la municipalité 

La municipalité s’engage à organiser la fête foraine avec le soutien du Comité des fêtes, et à 
soutenir le comité des fêtes pour l’organisation de la fête locale de la façon suivante : 

• Soutien des services municipaux (services administratifs, techniques, communication-vie 
associative, police municipale) pour coordonner l’organisation de la fête et accomplir les 
tâches administratives (gestion des dossiers de demande d’emplacement, des contrats et du 
plan d’installation des forains, règlement de la fête locale…), 

• mise en place du plan de sécurité et prise en charge de les prestation de sécurité, 

• envoi du dossier à la commission sécurité et organisation des réunions nécessaires 

• régie des paiements des forains (régie animation locale ) 

• réalisation des supports de communication (affiche, programme le cas échéant) 

• mise à disposition des salles municipales pour l’organisation de cette fête 
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Cette annexe est signée pour la période de juin à septembre 2023, et est liée à la convention  
de partenariat signée le       septembre 2023. 
 
Fait à Escalquens, le     septembre 2023 
 
Le Maire d’Escalquens 
 
 
Jean-Luc Tronco 
 

La Présidente de l’association 
(Signature précédée de la Mention lu et approuvé) 
 
 
Anne-Marie Nègre      
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CONVENTION PRÉFECTURE - COMMUNE

relative à la mise en dépôt d’une ou plusieurs station(s) fixe(s)
d’enregistrement « titres électroniques sécurisés » (TES) 

Commune de : 

Département de :  la Haute-Garonne

Considérant  le  décret  n°  2016-1460  du  28  octobre  2016  et  en  vertu  du  décret
n° 2007-240  du  22  février  2007,  portant  création  de  l'Agence  nationale  des  titres
sécurisés  (ANTS),  du  décret  2007-255  du  27  février  2007  et  des  arrêtés
interministériels du 27 février 2007, l’ANTS a conclu un marché, dénommé marché
« Titres  électroniques  sécurisés »  (TES)  relatif  à  l’acquisition,  au  développement
informatique,  à  la  mise  en  exploitation,  à  la  maintenance  et  au  déploiement  des
matériels,  des systèmes et  des dispositifs nécessaires à la délivrance des « titres
électroniques  sécurisés »  ainsi  qu’à  la  formation  et  à  la  conduite  du  changement
relatives à la délivrance de ces nouveaux titres.

La présente convention précise les conditions dans lesquelles le préfet, agissant au
nom et  pour  le  compte  de l’Agence nationale  des titres  sécurisés,  met  en  dépôt
auprès du maire de la commune précitée la ou les stations d’enregistrement TES.

Les parties à la convention

 Le préfet du département mentionné en titre, qui agit au nom et pour le compte
de l’Agence nationale des titres sécurisés,

 Le maire de la commune mentionnée en titre.

Article I     : Objet de la convention  

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles
l’Agence  nationale  des  titres  sécurisés,  en  accord  avec  la  préfète  du
département, met en dépôt une ou plusieurs stations fixes d’enregistrement TES
dans les locaux de la commune.

Article II     : Obligations de l’Agence Nationale des Titres Sécurisés  

L’Agence  nationale  des  titres  sécurisés  garde  la  propriété  de  la  station
d’enregistrement et en affecte l’usage à la commune citée ci-dessus.

L’Agence nationale des titres sécurisés, par  la présente convention, s’engage
envers la commune dépositaire : 

 à mettre en dépôt l’équipement complet et en parfait  état  de marche de la
station  d’enregistrement  avec  toutes  les  informations  nécessaires  aux
opérations liées à la constitution de la demande de titres ;
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 à prendre en charge le raccordement de la station au réseau informatique de
transmission sécurisée ;

 à  faire  assurer  par  le  prestataire  choisi  par  elle  la  maintenance  de  la/des
stations d’enregistrement dans les locaux de la commune où le matériel a été
déposé,  et  si  besoin,  à  le  faire réparer  par  retour  usine,  ou remplacer  par
échange standard de l’équipement ou des éléments défectueux ;

 à gérer et à modifier, à la demande du maire et après accord de la préfète de
département, les habilitations métiers des agents de la commune ;

 à délivrer les cartes d’accès nominatives aux agents communaux habilités à
utiliser l’application informatique dénommée TES selon les listes établies par le
maire ou son représentant désigné et transmises par le préfet territorialement
compétent ;

 à  organiser  la  mise  en  main  des  dispositifs  de  recueil  auprès  des  agents
communaux  individuellement  désignés  et  dûment  habilités  à  l’utilisation  de
l’application informatique précitée ;

 à  assurer  au  profit  des  utilisateurs  de  cette  application  une  assistance
téléphonique  technique  et  fonctionnelle  directement  accessible  aux  heures
ouvrées du Centre de contact citoyens de l’ANTS ;

 à faire connaître aux préfectures et centres d'expertise et de ressources titres
(CERT) tout changement dans le maniement de la station d’enregistrement, à
charge pour ces derniers de répercuter les informations auprès des mairies de
leurs ressorts territoriales.

Article III     : Obligations du préfet  

Le préfet territorialement compétent s’engage :

 à instruire, sur la proposition du maire, les demandes d’habilitation des agents
de la commune qui mettront en œuvre les stations objet de la convention et à
remettre au maire les cartes nominatives d’accès à l’application informatique
susmentionnée ;

 à s’assurer de la bonne utilisation de la station d’enregistrement par les agents
communaux individuellement désignés et dûment habilités ;

 à veiller à ce que l’utilisation de la station d’enregistrement mise en dépôt dans
les communes soit le fait de personnes individuellement désignées et dûment
habilitées et formées ; 

 à informer l’Agence nationale des titres sécurisés de tout problème affectant la
bonne mise en œuvre de la présente convention.

Article IV     : Obligations du maire  

Le maire s’engage :

 à  garder  en  permanence,  pendant  la  durée  du  dépôt,  la/les  station(s)
d’enregistrement en bon état de fonctionnement et de conservation ;
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 à faire fonctionner la station d’enregistrement par des agents individuellement
désignés et dûment habilités et formés ;

 à  réserver  l’utilisation  de  la  station  d’enregistrement  au  seul  profit  des
demandeurs de titre d’identité et de voyage ;

 à accueillir, sans discrimination,  tant les demandeurs de titre d’identité et de
voyage domiciliés dans sa propre commune que ceux domiciliés dans d’autres
communes ;

 à transmettre aux services préfectoraux par le réseau sécurisé de l’Agence
nationale des titres sécurisés les informations et les pièces justificatives de la
demande de titre recueillies par la/les station(s) d’enregistrement ;

 à  informer  dans  les  plus  brefs  délais,  le  préfet  de  département  de  tout
problème affectant la bonne mise en œuvre de la présente convention et à
prévenir le service d’assistance mis en place par l’Agence nationale des titres
sécurisés.

Article V     : Utilisation de la station  

En  cas  de  sous  utilisation  prolongée,  sans  motif  valable,  d’une  station
biométrique, le préfet peut, après en avoir informé le maire, faire procéder à son
retrait au profit d’une autre commune.

Article VI     : Durée et date d’effet de la convention  

La présente convention est conclue pour une durée d’un an, renouvelable par
tacite reconduction à compter de la date de sa signature par les parties. Les
demandes de titres seront reçues à compter de la date fixée en application de
l’article 29 du décret n°2016-1460 du 28 octobre 2016.

Article VII     : Modification de la présente convention  

En cas de non respect d’une des clauses de la présente convention, le préfet
et/ou le directeur de l’Agence nationale des titres sécurisés peuvent suspendre
ou résilier la convention, sous réserve d’un préavis de deux mois. De même, le
maire peut demander à tout moment la résiliation de la présente convention de
mise en dépôt de la station, sous réserve d’un préavis de deux mois.

En  cas  de  modification  des  règles  juridiques  et  techniques  applicables,  la
convention peut être modifiée par avenant,  à l’initiative de l’Agence nationale
des titres sécurisés, avec l’accord du maire. 

Le préfet Le maire
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION
DE DEUX FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX

ENTRE la Mairie d’ESCALQUENS représentée par Monsieur Jean-Luc TRONCO, Maire,
d’une part,

ET  Loisirs  Éducation  &  Citoyenneté  Grand  Sud,  sise  7  Rue  Paul  Mesplé,  31100
TOULOUSE, représentée par Madame Fabienne AMADIS, Présidente,  d’autre part,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET
Conformément aux dispositions des articles L.512-6 à L.512-17 du Code général de la
fonction publique et du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, la Mairie d’ESCALQUENS
met à disposition de Loisirs Éducation & Citoyenneté Grand Sud deux fonctionnaires :  
- M ou Mme…...  à raison de 25,50 heures hebdomadaires (soit 25h 30m),
- M ou Mme…... à raison de 31 hebdomadaires,
et ce durant les 36 semaines d’activité scolaire.

ARTICLE 2 : NATURE DES FONCTIONS EXERCÉES PAR LE OU LES FONCTIONNAIRES
TERRITORIAUX MIS A DISPOSITION
M/Mme ….. sont mis à disposition en vue d’exercer des fonctions d’animation  auprès
des enfants le matin, le midi et le soir pendant le temps périscolaire dans le cadre de
l’Accueil de Loisirs Associé à l’École Élémentaire Marcel Pagnol. 

Un temps de réunion hebdomadaire à raison d’1h est intégré dans l’emploi du temps de
M/Mme…..

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA MISE A DISPOSITION
Les fonctionnaires sont mis à disposition de Loisirs Éducation & Citoyenneté Grand Sud
à compter du 1er septembre 2023 pour l’année scolaire 2023-2024.

ARTICLE 4 : CONDITIONS  D’EMPLOI  DU  OU  DES  FONCTIONNAIRES   MIS  A
DISPOSITION
Loisirs Éducation & Citoyenneté Grand Sud organise le travail des fonctionnaires dans
les conditions suivantes : définition des créneaux horaires de mise à disposition.

Loisirs Éducation & Citoyenneté Grand Sud prend les décisions pendant les horaires de
mise  à  disposition,  dans  les  domaines  énumérés  ci-après  et  en  informe  la  Mairie
d’ESCALQUENS :

– congés de maladie ordinaire
– accident du travail ou maladies professionnelles
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La Mairie d’ESCALQUENS continue à gérer la situation administrative du personnel mis à
disposition.
Elle  prend les décisions relatives aux congés suivants :
– congé de longue maladie,
– congé de longue durée,
– temps partiel thérapeutique,
– congé pour maternité, pour paternité ou pour adoption,
– congés de formation professionnelle, 
– congé pour formation syndicale,
– congé « jeunesse » (8° de l'article 57 de la loi n°84-53)
– congé d'accompagnement d'une personne en fin de vie,
– congé de représentation,
– congé pour validation des acquis de l'expérience,
– congé de présence parentale,
– congé pour bilan de compétences.

 ARTICLE 5 : RÉMUNÉRATION DU OU DES FONCTIONNAIRES MIS A DISPOSITION
La Mairie d’ESCALQUENS verse aux fonctionnaires mis à disposition la rémunération
correspondant  à  leur  grade  ou  à  leur  emploi  d’origine  (traitement  de  base  et
supplément familial ou/et  indemnités le cas échéant).

Loisirs  Éducation  &  Citoyenneté  Grand  Sud   peut  indemniser  les  frais  et  sujétions
auxquels s'exposeront les fonctionnaires dans l'exercice de leurs fonctions.

ARTICLE 6 : REMBOURSEMENT DE LA RÉMUNÉRATION
Le montant de la rémunération et des cotisations  afférentes à ce personnel titulaire
ainsi que les charges correspondant au 2ème alinéa du III de l'article 6 du décret du
18  juin  2008  versées  par  la  Mairie  d’ESCALQUENS  seront  remboursés  par  Loisirs
Éducation & Citoyenneté Grand Sud. Le remboursement de ces charges n’étant qu’une
écriture comptable de régularisation, la collectivité n’honorera pas les frais de gestion
dus à cette écriture. 

La Mairie d’ESCALQUENS supporte seule, les charges résultant d’un accident survenu
dans l’exercice des fonctions ou d'un congé pour maladie qui  provient de l’une des
causes exceptionnelles prévues à l’article L27 du Code des pensions civiles et militaires
de retraite, ainsi que de l’allocation temporaire d’invalidité.

ARTICLE 7 : MODALITÉS DE CONTRÔLE ET D'ÉVALUATION DES ACTIVITÉS DU OU DES
FONCTIONNAIRES MIS A DISPOSITION
Loisirs Éducation & Citoyenneté Grand Sud transmet un rapport annuel sur l’activité du
personnel mis à disposition à la Mairie d’ESCALQUENS après un entretien individuel.

L’administration d’origine établit la notation.

ARTICLE 8 : DROITS ET OBLIGATIONS
Les  agents  mis  à  disposition   demeurent  soumis  aux  droits  et  obligations  des
fonctionnaires tels que définis par la le Code général de la fonction publique et à la
réglementation relative aux cumuls d'emplois.
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En  cas  de  faute,  une  procédure  disciplinaire  peut  être  engagée  par  la  Mairie
d’ESCALQUENS. Elle peut être saisie par  Loisirs Éducation & Citoyenneté Grand Sud.

ARTICLE 9 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION
La mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 3 de la présente
convention, à la demande :
- de la Mairie d’ESCALQUENS
- de Loisirs Éducation & Citoyenneté Grand Sud
- ou du fonctionnaire mis à disposition.

En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition par
accord entre la collectivité territoriale d'origine et  l’organisme d’accueil.

Si au terme de la mise à disposition, les fonctionnaires ne peuvent être réaffectés dans
les fonctions exercées auparavant à la Mairie d’ESCALQUENS, ils seront placés après avis
de la Commission Administrative Paritaire, dans les fonctions d’un niveau hiérarchique
comparable,  dans  le  respect  des  règles  du 2ème alinéa de l'article  54 de la  loi  du
26 janvier 1984.

ARTICLE 10 : TRANSMISSION PRÉALABLE DE LA CONVENTION AUX FONCTIONNAIRES
MIS A DISPOSITION
La  présente  convention  et,  le  cas  échéant,  ses  avenants,  ont  été  transmis  aux
fonctionnaires mis à disposition pour accord, avant leur signature.

ARTICLE 11 : TRANSMISSION  D'UN  RAPPORT  ANNUEL  AU  COMITÉ  SOCIAL
TERRITORIAL 
Un rapport annuel émis de chaque organisme sera transmis au CST compétent. Celui-ci
précisera  le  nombre  d'agents  mis  à  disposition  de  la  collectivité  territoriale  ou  de
l'établissement public en cause, leurs administrations et  organismes d'origine.

ARTICLE 12 : JURIDICTION COMPÉTENTE EN CAS DE LITIGE
Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la
compétence du Tribunal Administratif de TOULOUSE.

ESCALQUENS, le 22 août 2023

Pour la collectivité d’origine Pour l’établissement ou l’organisme 
d’accueil

Le Maire d’ESCALQUENS    La Présidente de  Loisirs Éducation & 
Citoyenneté Grand Sud

J  ean-Luc TRONCO  F  abienne AMADIS  
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION
D’UN FONCTIONNAIRE TERRITORIAL

ENTRE la Mairie d’ESCALQUENS représentée par Monsieur Jean-Luc TRONCO, Maire,
d’une part,

ET  Loisirs  Education  &  Citoyenneté  Grand  Sud,  sise  7  Rue  Paul  Mesplé,  31100
TOULOUSE, représentée par Madame Fabienne AMADIS, Présidente,  d’autre part,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET
Conformément aux dispositions des articles L.512-6 à L.512-17 du Code général de la
fonction publique et du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, la Mairie d’ESCALQUENS
met  à  disposition  de  Loisirs  Education  &  Citoyenneté  Grand  Sud  un fonctionnaire,
M/Mme….. à raison de 25,50 heures hebdomadaires (soit 25h 30m), et ce durant les 36
semaines d’activité scolaire.

ARTICLE 2 : NATURE  DES  FONCTIONS  EXERCÉES  PAR  LE  FONCTIONNAIRE
TERRITORIAL MIS A DISPOSITION
M/Mme….. est mise à disposition en vue d’exercer des fonctions d’animation  auprès
des enfants le matin, le midi et le soir pendant le temps périscolaire dans le cadre de
l’Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole Maternelle Marcel Pagnol. 

Un temps de réunion hebdomadaire à raison d’1h est intégré dans l’emploi du temps de
M/Mme…..

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA MISE A DISPOSITION
Le fonctionnaire est mis à disposition de Loisirs Education & Citoyenneté Grand Sud à
compter du 1er septembre 2023 pour l’année scolaire 2023-2024.

ARTICLE 4 : CONDITIONS D’EMPLOI DU FONCTIONNAIRE  MIS A DISPOSITION
Loisirs Education & Citoyenneté Grand Sud organise le travail du fonctionnaire dans les
conditions suivantes : définition des créneaux horaires de mise à disposition.

Loisirs Education & Citoyenneté Grand Sud prend les décisions pendant les horaires de
mise  à  disposition,  dans  les  domaines  énumérés  ci-après  et  en  informe  la  Mairie
d’ESCALQUENS :

– congés de maladie ordinaire
– accident du travail ou maladies professionnelles

La Mairie d’ESCALQUENS continue à gérer la situation administrative du personnel mis à
disposition.
Elle  prend les décisions relatives aux congés suivants :
– congé de longue maladie,
– congé de longue durée,
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– temps partiel thérapeutique,
– congé pour maternité, pour paternité ou pour adoption,
– congés de formation professionnelle, 
– congé pour formation syndicale,
– congé « jeunesse » (8° de l'article 57 de la loi n°84-53)
– congé d'accompagnement d'une personne en fin de vie,
– congé de représentation,
– congé pour validation des acquis de l'expérience,
– congé de présence parentale,
– congé pour bilan de compétences.

 ARTICLE 5 : RÉMUNÉRATION DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION
La  Mairie  d’ESCALQUENS  verse  au  fonctionnaire  mis  à  disposition  la  rémunération
correspondant à son grade ou à son emploi d’origine (traitement de base et supplément
familial ou/et  indemnités le cas échéant).

Loisirs  Education  &  Citoyenneté  Grand  Sud   peut  indemniser  les  frais  et  sujétions
auxquels s'exposera le fonctionnaire dans l'exercice de ses fonctions.

ARTICLE 6 : REMBOURSEMENT DE LA RÉMUNÉRATION
Le montant de la rémunération et des cotisations  afférentes à ce personnel titulaire
ainsi que les charges correspondant au 2ème alinéa du III de l'article 6 du décret du
18  juin  2008  versées  par  la  Mairie  d’ESCALQUENS  seront  remboursés  par  Loisirs
Education & Citoyenneté Grand Sud. Le remboursement de ces charges n’étant qu’une
écriture comptable de régularisation, la collectivité n’honorera pas les frais de gestion
dus à cette écriture. 

La Mairie d’ESCALQUENS supporte seule, les charges résultant d’un accident survenu
dans l’exercice des fonctions ou d'un congé pour maladie qui  provient de l’une des
causes exceptionnelles prévues à l’article L27 du Code des pensions civiles et militaires
de retraite, ainsi que de l’allocation temporaire d’invalidité.

ARTICLE 7 : MODALITÉS  DE  CONTRÔLE  ET  D'ÉVALUATION  DES  ACTIVITÉS  DU
FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION
Loisirs Education & Citoyenneté Grand Sud transmet un rapport annuel sur l’activité du
personnel mis à disposition à la Mairie d’ESCALQUENS après un entretien individuel.

L’administration d’origine établit la notation.

ARTICLE 8 : DROITS ET OBLIGATIONS
L’agent mis à disposition  demeure soumis aux droits et obligations des fonctionnaires
tels que définis par la le Code général de la fonction publique et à la réglementation
relative aux cumuls d'emplois.

En  cas  de  faute,  une  procédure  disciplinaire  peut  être  engagée  par  la  Mairie
d’ESCALQUENS. Elle peut être saisie par  Loisirs Education & Citoyenneté Grand Sud.

ARTICLE 9 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION
La mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 3 de la présente
convention, à la demande :
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- de la Mairie d’ESCALQUENS
- de Loisirs Education & Citoyenneté Grand Sud
- ou du fonctionnaire mis à disposition.

En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition par
accord entre la collectivité territoriale d'origine et  l’organisme d’accueil.

Si au terme de la mise à disposition, le fonctionnaire ne peut être réaffecté dans les
fonctions exercées auparavant à la Mairie d’ESCALQUENS, il sera placé après avis de la
Commission  Administrative  Paritaire,  dans  les  fonctions  d’un  niveau  hiérarchique
comparable,  dans  le  respect  des  règles  du 2ème alinéa de l'article  54 de la  loi  du
26 janvier 1984.

ARTICLE 10 : TRANSMISSION PRÉALABLE DE LA CONVENTION AU FONCTIONNAIRE
MIS A DISPOSITION
La  présente  convention  et,  le  cas  échéant,  ses  avenants,  ont  été  transmis  au
fonctionnaire mis à disposition pour accord, avant leur signature.

ARTICLE 11 : TRANSMISSION  D'UN  RAPPORT  ANNUEL  AU  COMITÉ  SOCIAL
TERRITORIAL 
Un rapport annuel émis de chaque organisme sera transmis au CST compétent. Celui-ci
précisera  le  nombre  d'agents  mis  à  disposition  de  la  collectivité  territoriale  ou  de
l'établissement public en cause, leurs administrations et  organismes d'origine.

ARTICLE 12 : JURIDICTION COMPÉTENTE EN CAS DE LITIGE
Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la
compétence du Tribunal Administratif de TOULOUSE.

ESCALQUENS, le 22 août 2023

Pour la collectivité d’origine Pour l’établissement ou l’organisme 
d’accueil

Le Maire d’ESCALQUENS    La Présidente de  Loisirs Education & 
Citoyenneté Grand Sud

J  ean-Luc TRONCO  F  abienne AMADIS  
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TABLEAU DES EFFECTIFS DES NON TITULAIRES MODIFIE AU 03/06/2023

Postes  non permanents à temps complet ou non complet

CAT Direction/Service Emplois échelon IB

A Direction Générale des Services 1 1 0

C Services Techniques 2 0 2

C 2 1 1

C 1 1 0

C 2 0 2

C 2 2 0

C 10 0 10 361

C 1 0 1

C Communication/Vie Associative 1 0 1

C Médiathèque 1 0 1 361 EMPLOI NON PERMANENT A SUPPRIMER

C Médiathèque 1 0 1 361 EMPLOI PERMANENT A CREER

C Informatique 1 1 0

C Espaces verts 2 2 0 361

C Scolaire 1 1 0 361

C Accueil/Etat Civil 1 1 0 361

Espaces Verts Contrat d'Apprentissage 1 1 0

Entretien des espaces Publics Contrat d'Apprentissage 1 1 0

Espaces Verts Contrat d'Apprentissage 1 1 0

TOTAL 32 13 19

postes 
ouverts

postes 
pourvus

postes 
vacants

type de 
contrat

Date 
délibération 

créant le 
poste

Contrat de projet « Coopération et 
développement – Grands projets » - 
Attaché – TC

L.332-23 
à 25

Tous 
échelons 
du grade

444 à 
821

10/03/22 
visée le 
14/03/22

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint technique – TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

361 à 
366

19/01/23 
visée le 
23/01/23

Entretien des Bâtiments Scolaires et 
Restauration – Année 2023

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint technique – TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

361 à 
366

19/01/23 
visée le 
23/01/23

Entretien des espaces Publics – Année 
2023

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint technique – TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

361 à 
366

10/07/23 
visée le 
12/07/23

Service Scolaire et Périscolaire – 
Année 2023

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint technique – TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

361 à 
366

19/01/23 
visée le 
23/01/23

Service Scolaire et Périscolaire – 
Année 2023

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint d’Animation – TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

361 à 
366

19/01/23 
visée le 
23/01/23

Service Scolaire et Périscolaire – SMA 
-Année 2023

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint d’Animation – TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er
19/01/23 
visée le 
23/01/23

Direction Générale des Services – 
Année 2023

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint Administratif – TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

361 à 
366

19/01/23 
visée le 
23/01/23

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint Administratif – TC 

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

361 à 
366

19/01/23 
visée le 
23/01/23

Accroissement saisonnier d'activité 
(juin à sept.)  – Adjoint administratif – 
TC

Article 
L.332-
23.1°

1er 
01/06/223 
visée le 
06/06/23

Accroissement saisonnier d'activité 
(juin à sept.)  – Adjoint administratif – 
TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er 

Accroissement temporaire d'activité – 
Adjoint technique – TC

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

361 à 
366

19/01/23 
visée le 
23/01/23

Accroissement saisonnier d'activité 
(juin à sept.)  – Adjoint technique – TC

Article 
L.332-
23.2°

1er
18/05/22 
visée le 
20/05/22

Accroissement saisonnier d'activité 
(juin à sept.)  – Adjoint technique – TC

Article 
L.332-
23.2°

1er
18/05/22 
visée le 
20/05/22

Accroissement saisonnier d'activité 
(juin à sept.)  – Adjoint administratif  – 
TC

Article 
L.332-
23.2°

1er
18/05/22 
visée le 
20/05/22

% du 
SMIC

% du 
SMIC

% du 
SMIC







 

EXE10 – Avenant EXTENSION ÉCOLE DES ROMARINS à ESCALQUENS Page : 1 / 4 
 

 

 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 
AVENANT N°1 

 

EXE10 

 
 
 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

Ville d’ESCALQUENS 
Place François MITTERRAND – CS 67660 ESCALQUENS – 31676 LABEGE CEDEX 
T : 05 62 71 73 78 – Courriel : services.techniques@escalquens.fr 
 
 
 
B - Identification du titulaire du marché public 
 
MENUISIS 
ZA LA LOTGE 2 – 31450 MONTGISCARD 
T : 05 61 27 68 40 – courriel : contact@menuisis.com 
SIRET 752 465 534 00028 – APE : 4332A 
 
 
 
C - Objet du marché public 
 
n  Objet du marché public: 
 
EXTENSION ÉCOLE DES ROMARINS à ESCALQUENS 
 
n  Date de la notification du marché public : 14 février 2023 
 
n  Durée d’exécution du marché public : 8 mois. 
 
n  Montant initial du marché public : 

§ Taux de la TVA : 20% (13.254,13€) 

§ Montant HT : 66.270,63€ 

§ Montant TTC : 79.524,76€ 
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D - Objet de l’avenant 
 
n  Modifications introduites par le présent avenant : 
 
Lors de la dépose des menuiseries existantes en DORTOIR, il a été constaté que les coffres de volet roulant 
étaient associés à la maçonnerie sans pouvoir récupérer et déposer les axes des volets roulants au point de devoir 
envisager la fourniture et pose de nouveaux volets roulants pour occulter ces ouvertures en extension du 
DORTOIR. 
 
n  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

§ Taux de la TVA : 20% (405,02) 

§ Montant HT : 2.025,11€ 

§ Montant TTC : 2.430,13€ 

§ % d’écart introduit par l’avenant : +3,06% 
 
Nouveau montant du marché public : 

§ Taux de la TVA : 20% (13.659,15€) 

§ Montant HT : 68.295,74€ 

§ Montant TTC : 81.954,89€ 
 



 

EXE10 – Avenant EXTENSION ÉCOLE DES ROMARINS à ESCALQUENS Page : 3 / 4 
 

 
E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature 

Monsieur Jérôme DURAN, Président de la 
SAS MENUISIS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montgiscard le 02/08/23 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 
 
Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 A : ESCALQUENS, le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

n  En cas de remise contre récépissé : 
Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

n  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 
(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

n  En cas de notification par voie électronique : 
(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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Délibération n°S202305025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
ENTRE : 
 
La commune d’Escalquens sis Place François Mitterrand, 31750 Escalquens, représentée par son 
……………. agissant en cette qualité en vertu de l’assemblée constitutive de la commune du ……… 
donnant lieu au procès-verbal visé par la préfecture le ……… et habilité à signer cette convention par 
délibération n°……………. . 
 
 
Ci-après, dénommée « la commune » 

 
D’une part 

 
 

ET 
 
La Communauté d'Agglomération du Sicoval sis 110 rue Marco Polo  
31 670 Labège cedex, représentée par Monsieur Xavier NORMAND, membre du Bureau du Sicoval 
habilité à signer cette convention par délibération n°S202305025 du Bureau du 23 mai 2023. 
 
 
Ci-après, dénommée « le Sicoval » 
 
 

D’autre part, 
 

 
 

Conjointement désignés « les parties », 
 
 
 
Préambule : 
 
Le Sicoval a instauré la redevance incitative en 2016 et a engagé une politique de développement des 
colonnes enterrées pour l’habitat collectif. 
 
En 2020, la crise sanitaire a engendré une recrudescence des dépôts sauvages aux abords des sites 
de colonnes enterrées.  
 
L’état des lieux des dépôts sauvages réalisés en 2022 a ainsi permis de mettre en évidence que 70% 
des sites de colonnes enterrées du territoire sont touchés par les dépôts sauvages. 
 
Fort de ce constat, le Sicoval a lancé en 2021 un groupe de travail « Déchets et salubrité » 
regroupant les techniciens communaux travaillant sur ces problématiques et, en 2022, un comité 
de pilotage constitué d’élus, afin de mener des actions concertées et homogènes en matière de 
dépôts sauvages sur les communes du territoire.  
 

 
Convention de mise à disposition de terrains 

 
Commune d’Escalquens / SICOVAL 
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Ce travail collaboratif a notamment mis en exergue l’importance de la sensibilisation des habilitants 
sur les questions de déchets. Il a ainsi été décidé d’installer, à titre expérimental dans un premier 
temps sur 8 sites de colonnes enterrées, puis dans un second temps de manière définitive, des 
panneaux de communication sur les dépôts sauvages. 
 
Il a donc été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet la mise à disposition au Sicoval, par la commune, à titre précaire, 
d’un point d’implantation pour un panneau de sensibilisation sur le site de colonnes enterrées ci-
après décrit, et de définir les modalités administratives et techniques, de l’occupation des lieux par le 
Sicoval. 
  
 
ARTICLE 2 : DESIGNATION 
 
2.1 : La Commune confère au Sicoval un droit d’occupation précaire portant sur un immeuble non bâti 
à l’emplacement du site de colonnes enterrées situé place de la Cousquille, sur la parcelle 
cadastrée n°820, d’une superficie de 1030 m², délimitée en rouge sur un plan figurant en annexe 1 à 
la présente. 
 
 
2.2 : Le Sicoval déclare connaître les lieux pour les avoir visités et les prendre dans l’état dans lequel 
ils se trouvent au jour de la prise d’effet de la présente. 
 
  
ARTICLE 3 : DESTINATION 
 
L’occupation précaire des lieux est consentie au Sicoval exclusivement, et uniquement pour sa 
compétence collecte et traitement des déchets ménagers, telle que définie dans ses statuts. 
 
Toute utilisation à des fins autres que celles ci-dessus décrites, même temporaire ou précaire, est 
interdite. 
 
 
ARTICLE 4 : JOUISSANCE DES LIEUX 
 
Les biens objets de la présente devront être et demeurer affectés exclusivement à l’usage défini à 
l’article 3 ci-dessus, et être utilisés pour ladite activité à l’exclusion de toute autre. 
 
Le Sicoval devra occuper les lieux objets de la présente par elle-même, paisiblement, conformément 
aux articles 1728 et 1729 du code civil. 
 
 
ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente mise à disposition est consentie pour une période d’une année. Elle prendra effet au jour 
de sa signature par les parties. 
 
La présente convention est renouvelable par tacite reconduction trois fois pour la même durée. 
 
 
ARTICLE 6 : CONTREPARTIE 
 
Cette mise à disposition des locaux est consentie à titre gratuit.  
 
 
 



Convention d’occupation précaire – Place de la Cousquille - Commune d’Escalquens/Sicoval  3/9 

 
ARTICLE 7 : ASSURANCES 
 
8.1 : Le Sicoval s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable et agréée par le 
ministère des finances, une assurance pour l’ensemble de ses biens, quelles qu’en soient la nature ou 
la valeur, ainsi que pour le déplacement et le replacement de ceux-ci. 
 
Le Sicoval est tenu de souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable et agréée par le 
ministère des finances une assurance couvrant les risques locatifs, et notamment l’incendie, le vol, le 
bris de glace. En aucun cas la Commune ne pourra être inquiétée en cas de vol ou de dégradation, à 
l’intérieur des lieux objets de la présente, de biens, de quelque nature et de quelque importance qu’ils 
soient, appartenant au Sicoval. 
 
Le Sicoval se doit en outre de souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable et agréée par 
le ministère des finances, une assurance responsabilité civile, du fait de ses représentants légaux, 
associés, préposés, salariés ou non, et de ses biens ou de ceux dont elle a la garde à quelque titre 
que ce soit, ainsi que du fait de son activité. 
 
Le Sicoval devra justifier à la Commune de l’existence de l’ensemble des assurances précitées au jour 
de la signature de la présente convention par la remise d’une attestation de chacune des assurances, 
ainsi qu’à toute réquisition de sa part par quelque moyen que ce soit. Elle devra en outre justifier du 
paiement régulier des primes afférentes au jour de l’extinction de la présente. 
 
8.2 : La Commune atteste que les biens objets de la présente sont assurés auprès d’une compagnie 
notoirement solvable et agréée par le Ministère des finances. 
Le Sicoval s’engage à dénoncer à l’assureur de la Commune tout sinistre survenant dans les lieux 
objets de la présente, par fax, dès sa production, même s’il n’en résulte aucun dégât apparent, sous 
peine d’être tenue responsable des aggravations qui pourraient résulter de son silence. Ladite 
déclaration devra être confirmée à la Commune dans les 48 heures par fax. 
 
Le Sicoval s’engage à rembourser à la Commune le montant de la franchise qui serait réclamée à ce 
dernier en cas de dommages à un bien mis à disposition, par chèque établi à l’ordre du Trésor public, 
encaissé sur le compte de la Commune dans un délai de deux mois à compter de la déclaration de 
sinistre. 
 
Le Sicoval devra rembourser à la Commune toutes surprimes d’assurance, réclamées à la Commune 
par son fait. De même, le Sicoval sera tenu de supporter toutes surprimes réclamées aux voisins par 
son fait, quel qu’il soit, sans que la Commune puisse être inquiété de quelque façon que ce soit. 
 
 
ARTICLE 9 : ENTRETIEN - REPARATIONS  
 
Le Sicoval est tenue d’assurer l’entretien courant et ponctuel des biens objets de la présente, afin de 
les maintenir dans un état d’hygiène normale, et libres de tout déchet, et de tous encombrements 
autres que ceux strictement nécessaires à l’exercice de l’activité en vue de laquelle la présente est 
consentie.  
 
 
ARTICLE 10 : INTERDICTIONS DIVERSES 
 
10.1 : Cession, sous-location : 
 
Il est interdit au Sicoval : 
 

- de concéder la jouissance des lieux mis à disposition à qui que ce soit, sous quelque forme 
que ce soit, même temporairement et à titre gratuit et précaire, notamment par sous-location, 
domiciliation, prêt ou location-gérance de son fonds de commerce, 

 
- de céder son droit à la convention, en tout ou partie. 
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10.2 : Encombrements et utilisation de matériel : 
 
Il est interdit au Sicoval d’embarrasser, même temporairement, les lieux mis à disposition par quelque 
bien meuble ou immeuble par destination que ce soit, à l’exception de ceux nécessaires à l’exercice 
de l’activité de Sicoval telle que définie dans ses statuts et en vue de laquelle la présente est conclue. 
 
10.3 : Stockage : 
 
Il est interdit au Sicoval de stocker des matériels ou des matières autres que celles strictement 
nécessaires à l’exercice de l’activité pour laquelle la présente mise à disposition est consentie. 
 
10.4 : Transformations et améliorations : 
 
Le Sicoval ne devra réaliser dans les lieux ou dans le tréfonds aucun aménagement, ou 
cloisonnement, ni aucune construction, excavation, perforation, installation, même temporaire et 
précaire, pour quelque cause que ce soit. 
 
Sans préjudice de l’article 18, tous embellissements, améliorations et installations faits par le Sicoval 
dans les lieux resteront, à la fin de la présente convention, la propriété de la Commune sans que 
Sicoval puisse réclamer quelque indemnité que ce soit. 
 
 
ARTICLE 11 : VISITE DES LIEUX 
 
Le Sicoval s’engage à laisser la Commune, ses représentants ou son architecte et tous entrepreneurs 
et ouvriers à pénétrer dans les lieux mis à disposition pour réparer et entretenir les locaux, sous 
réserve d’avoir été informée de ladite visite au mois 48 heures à l’avance par fax. 
Il s’engage à faciliter la réalisation des contrôles règlementaires, périodiques ou spécifiques, par les 
services de la Commune. 
 
 
ARTICLE 12 : DESTRUCTION DES LIEUX  
 
Si les locaux mis à disposition viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de la 
volonté de la Commune la présente sera résiliée de plein droit, sans indemnité. 
 
En cas de destruction partielle, la présente pourra être résiliée sans indemnité à la demande de l'une 
ou l'autre des parties et ce par dérogation aux dispositions de l'article 1722 du code civil, mais sans 
préjudice, pour la Commune de ses droits éventuels contre le Sicoval si la destruction peut être imputée 
à cette dernière. 
 
 
ARTICLE 13 : RESPONSABILITES 
 
Le Sicoval assumera la responsabilité pleine et entière de tout dommage, de quelque nature et de 
quelque importance qu’il soit, causé directement ou indirectement aux biens objets de la présente, ou 
à ses visiteurs ou à tout autre tiers, ou à leurs biens, du fait de son activité, ou de ses biens, ou de ses 
représentants légaux, ou de ses préposés, salariés ou non, tel qu’apprécié au jour de sa 
consolidation, sans que la Commune puisse être inquiété de quelque façon que ce soit. 
 
 
ARTICLE 14 : RESPECT DES PRESCRIPTIONS ADMINISTRATIVES ET AUTRES 
 
Le Sicoval devra se conformer aux prescriptions, règlements et ordonnances en vigueur, notamment 
en ce qui concerne la voirie, la salubrité, la police, la sécurité, l’inspection du travail et de manière 
générale à toutes les prescriptions relatives à son activité, de façon que la Commune ne puisse ni être 
inquiété ni recherché. 
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ARTICLE 15 : RECLAMATIONS DE TIERS OU CONTRE DES TIERS 
  
Le Sicoval fait son affaire personnelle, à ses risques, périls et frais, de toutes réclamations émanant 
de tout tiers, pour quelque cause que ce soit. 
 
Le Sicoval se chargera de mettre en œuvre toutes procédures utiles, contentieuses ou non, destinées 
à mettre fin ou à remédier à tous dégâts ou troubles à sa jouissance des biens objets de la présente, 
de quelque nature et de quelque importance qu’ils soient, causés par tout tiers. 
 
La Commune ne pourra en aucun cas être inquiété, dans l’une ou l’autre des situations évoquées aux 
deux alinéas précédents, conformément aux dispositions de l’article 1725 du code civil, et notamment 
il ne pourra pas être introduit à une instance contentieuse notamment en qualité de tiers intervenant. 
 
Pour le cas où la Commune serait tenue de payer une créance quelconque née du fait du Sicoval, 
cette-dernière devra rembourser ladite somme à la Commune par chèque établi à l’ordre du Trésor 
public et encaissé sur le compte de la Commune sans délai, et sur simple demande de ce dernier faite 
par lettre simple, accompagnée de toute pièce justificative. 
 
 
ARTICLE 16 : CLAUSE RESOLUTOIRE 
 
A défaut d’exécution d’une obligation de faire ou de ne pas faire née de la présente convention et à 
l’expiration d’un délai d’un mois à compter d’un commandement d’avoir à exécuter resté sans effet, 
contenant déclaration par la Commune de son intention d’user de la présente clause, la présente sera 
résiliée de plein droit sur simple déclaration de la Commune sans qu’il soit besoin de former une 
demande en justice. 
 
Dans un tel cas, si le Sicoval se refusait à évacuer les lieux, son expulsion pourrait être ordonnée 
sans délai sur ordonnance du juge des référés près le Tribunal de grande instance de Toulouse. 
 
 
ARTICLE 17 : FIN DE CONTRAT 
 
17.1 : Libération des lieux : 
 
A l’expiration de la présente convention, ou au jour de son extinction par anticipation, le Sicoval devra 
libérer les lieux dans les conditions définies à l’article 18.2.2.  
Sans préjudice de l’article 17, en cas de refus du Sicoval de quitter les lieux, elle pourra y être 
contrainte au vu d’une simple ordonnance d’un juge des référés. 
 
Dès l’extinction de la présente, le Sicoval sera débitrice de plein droit, jusqu’à la reprise de possession 
des lieux par la Commune d’une indemnité d’occupation égale à 200 (deux cent) euros hors taxe par 
jour de retard.  
 
 
17.2 : Etat de restitution : 
 
Au jour de l’extinction de la présente, un état des lieux contradictoire sera dressé, et sera joint en 
annexe n°3.  
 
Le Sicoval sera tenu de restituer les biens en surface et dans le tréfonds, ainsi que tout bien compris 
dans le champ de la présente, dans leur état primitif et en état de propreté. Il lui incombe donc de 
restituer lesdits biens sans dégradation, de quelque nature et de quelque importance qu’elle soit, et 
libre de tout encombrement ou déchet, de quelque nature et de quelque importance qu’ils soient. 
 
Les lieux objets de la présente ne devront, au jour de la restitution, comporter aucun aménagement, 
ou construction, ou installation, de quelque importance qu’il soit, en surface ou dans le tréfonds, non 
existant au jour de l’entrée dans les lieux. 
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Sans préjudice de l’alinéa 2 de l’article 11.4, la Commune se réserve le droit de demander au Sicoval 
de remettre les lieux dans leur exact état primitif, sans que le Sicoval puisse réclamer quelque 
indemnité que ce soit. 
    
 
ARTICLE 18 : TOLERANCES 
 
Une tolérance relative à l'application des clauses et conditions de la présente ne pourra jamais, quelle 
qu'ait pu en être la durée ou la fréquence, être considérée comme une modification ou suppression de 
ces clauses et conditions. 
 
 
ARTICLE 19 : ANNEXES 
 
Les deux annexes à la présente (plan de situation des lieux et état des lieux d’entrée) sont 
approuvées par les parties et de ce fait dotées de la même valeur contractuelle que la présente. Il en 
ira de même de l’état des lieux de sortie qui fera l’objet de l’annexe n°3.  
 
ARTICLE 20 : AVENANT 
 
La présente convention peut faire l’objet d’un avenant après accord des parties.  
 
 
ARTICLE 21 : ELECTION DE DOMICILE – LITIGES 
 
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, y compris la signification de tous actes, la Commune 
fait élection de domicile à son siège administratif, et le Sicoval dans les lieux mis à sa disposition. 
 
Les parties s’engagent à rechercher toutes voies amiables de règlement de tout litige survenant dans 
l’interprétation ou l’application de la présente convention. 
 
En cas d’échec des voies amiables de règlement, tous les litiges survenant dans l’interprétation ou 
l’application des présentes seront tranchés par le Tribunal administratif de Toulouse. 
 
 
La présente comporte 6 pages. 
 
 
Fait en 2 exemplaires, à …………………………le ………………. 
 
 
Pour la Commune 
 
 
 
 
 
Pour le Sicoval   
 
 
 
 
Membre associé du Bureau 
Monsieur Xavier NORMAND  
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ANNEXES 
 
 

1. Plan de situation des lieux 
 

2. État des lieux d’entrée 
 

3. État des lieux de sortie 
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1. Plan de situation des lieux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Implantation du panneau X 
X 

Parcelle cadastrale n°820 
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2. État des lieux d’entrée 
 
 



Panneau Escalquens 

Dimensions : 50x65cm 
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